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Regeste

; ÉTABLISSEMENT HOSPITALIER ; ACTION PECUNIAIRE ; DURÉE ET HORAIRE
DE TRAVAIL | Admission d'une action pécuniaire portant sur le paiement d'heures
supplémentaires. En raison de la survenance de périodes d'incapacité de travail et de la
façon dont les HUG les ont comptabilisées, l'employée a été amenée à effectuer un nombre
d'heures supérieures à celles qui découlent du statut applicable. | LPAC.33 ; LEPM.7

Erwägungen

E. 1
Madame X______ a été engagée par les Hôpitaux universitaires de Genève (ci-après :
HUG) depuis le 1 er mai 2001 en qualité d'infirmière diplômée. Elle a été nommée
fonctionnaire le 28 avril 2005 à un taux d'activité de 80%.

E. 2
Le 7 mai 2008, par courrier de son mandataire, elle a demandé aux HUG la rectification de
son "compte horaire". Le "compte horaire" est utilisé par les HUG pour comptabiliser les
heures de travail planifiées, selon un horaire (planning) remis mensuellement, les heures
effectivement travaillées, les absences, les jours fériés et les congés. Les HUG ont adopté
une comptabilisation sous forme de crédit/débit. Pour Mme X______ dont le taux
d'occupation était de 80 %, soit de 32 heures par semaine, 6,24 heures sont débitées du lundi
au vendredi sur son compte. Les jours de travail de 8 heures, effectués selon l'horaire
planifié, apparaissent au crédit du compte une fois effectués. Il existe également un
comptabilisation séparée des jours fériés. Lors d'une période d'incapacité de travail, du 26
décembre 2007 au 30 décembre 2007, attestée par certificat médical, pendant deux jours
fériés et un week-end pendant lesquels son planning prévoyait quatre jours de travail à
temps plein, aucune heure ne lui avait été créditée et deux jours fériés avaient été déduits de
son compte. Si l'incapacité de travail était survenue en semaine, hors jours fériés, c'est 19,12
heures qui lui auraient été créditées et aucun jour férié déduit. Le solde horaire étant faux,
elle avait dû effectuer la différence d'heures en plus de son horaire normal pour équilibrer
son compte horaire. De même, elle s'était vu priver de la compensation de deux jours fériés.
Le régime pratiqué ne garantissait pas la neutralité, sur le compte horaire, des absences
justifiées, survenant durant les week-ends. Cette comptabilisation était illégale.

E. 3
Le 1er juillet 2008, lors d'un entretien, les HUG ont répondu à Mme X______. Il était vrai
que les absences qui survenaient en dehors de l'horaire type, soit en semaine, étaient
comptabilisées de telle manière que le membre du personnel concerné restait redevable des
heures qu'il aurait dû effectuer. Inversement, les périodes d'incapacité de travail qui
survenaient un jour "hors planning" donnaient droit à un crédit d'heures correspondant,



moyennant la présentation d'un certificat médical dès le premier jour d'incapacité. De la
sorte, le régime de comptabilisation des absences n'emportait aucune inégalité de
traitement, les absences pour motif de santé intervenant aléatoirement sur les week-ends ou
les jours de la semaine.

E. 4
L'échange de courrier entre Mme X______ et les HUG s'est poursuivi et le 13 octobre 2008,
Mme X______ a contesté par courriel son solde horaire du mois de septembre 2008
indiquant 7,18 heures alors qu'il aurait dû être de 26,30 heures selon ses calculs. Elle avait
été victime d'une incapacité de travail en raison d'un accident du 8 au 28 septembre 2008.
Son planning de travail prévoyait qu'elle travaillait le 11 septembre 2008, jour férié. Le jour
de compensation était fixé au 2 octobre 2008. Les HUG avait débité deux jours fériés de son
compte, alors qu'elle n'avait bénéficié que du jour de récupération. En revanche, le
décompte horaire du mois de septembre affichait un solde négatif de 8 heures qui n'avait pas
été pris en compte par les HUG, en raison de son incapacité de travail, selon leur pratique.

E. 5
Par envoi du 11 décembre 2008, Mme X______ a déposé auprès du Tribunal administratif
une demande en paiement au Tribunal administratif contre les HUG, concluant au
versement de CHF 1'886,15 avec intérêts de 5 % l'an dès le 11 décembre 2008, sous
déduction des charges sociales, ainsi qu'à l'octroi d'une indemnité de procédure.
Préalablement, elle demandait la production par les HUG de tous documents utiles à la
compréhension des décomptes horaires et les planifications horaires pour les mois de
décembre 2007, janvier et septembre 2008. Du fait de la méthode de comptabilisation des
heures de travail utilisée par les HUG, elle avait dû travailler plus que l'horaire normal. Les
heures de travail prévues pendant les week-ends qui n'avaient pas pu être effectuées en
raison d'une absence médicale, dûment certifiée, n'étaient pas prises en compte et devaient
ainsi être "rattrapées", à l'inverse des heures prévues en semaine. Or, le salaire était dû en
cas d'incapacité de travail. Aucune disposition légale ou réglementaire, ni statutaire, ne
réservait à un quelconque organe des HUG la possibilité d'adopter des dispositions
normatives contraires aux principes ancrés dans la règlementation applicable. La pratique
des HUG était contraire à l'égalité de traitement et partant, illégale. Dans le même sens, lors
du passage de l'horaire d'été à l'horaire d'hiver et vice-versa, l'heure de différence n'était pas
comptabilisée par les HUG, au motif que l'une et l'autre se compensait indépendamment des
personnes travaillant effectivement à ce moment là. Elle avait été lésée et demandait que les
heures non comptabilisées à tort lui soit payées en sus de son traitement puisqu'elles avaient
été effectuées en plus. Le calcul du montant réclamé avait été fait en appliquant la
compensation usuelle pratiquée pour les infirmières, soit 150%. A cela s'ajoutaient les jours
fériés des 27, 28 décembre 2007 et 11 septembre 2008, pendant lesquels elle n'avait pas pu
travailler pour raison de maladie, avaient été déduits de son compte de jours fériés. Elle
n'avait ainsi pas pu bénéficier des jours de compensation normalement dus. De ce fait elle
avait également effectué des heures en sus de l'horaire normal. Pour décembre 2007, ses
prétentions correspondaient à 11,20 heures et deux jours fériés de 6,24 heures, soit un total
de 24 heures. Pour septembre 2008, à 6,24 heures, soit un jour férié. Le salaire horaire étant
de CHF 41,05 en 2007 et CHF 42,60 en 2008, ses prétentions se montaient à CHF 1'886,15,
y compris la majoration de 50% pour heures supplémentaires.

E. 6



Le 30 janvier 2009, les HUG ont répondu à la demande en paiement en concluant à son
rejet. Lors de ses deux absences pour cause de maladie et d'accident en décembre 2007 et en
septembre 2008, Mme X______ avait reçu l'intégralité de son traitement. Le jeudi 11
septembre 2008, jour férié genevois, lors duquel elle aurait dû travailler, avait été débité du
compte de Mme X______ parce qu'elle était malade. Le jour de congé prévu pour la
récupération de ce jour était déjà planifié au 2 octobre 2008, un deuxième jour férié avait
donc été débité du compte de Mme X______. Le statut des HUG ne réglait pas précisément
le mode d'établissement des décomptes horaires des collaborateurs. En novembre 2007, les
HUG avaient décidé d'établir de nouvelles règles, générales et abstraites, fixant des
principes de base applicables à l'ensemble des collaborateurs. Ces dernières avaient été
concrétisées dans un communiqué de la commission paritaire du personnel, diffusé à
l'ensemble des collaborateurs. Ce mode de faire avait été validé par la commission paritaire.
Cette comptabilisation n'avait aucun impact sur le versement du traitement en cas
d'incapacité de travail. La nouvelle pratique respectait ainsi l'art. 56 al. 1 du statut. Les
règles relatives à la comptabilisation des horaires ne pouvaient prendre en compte les
particularités de chaque situation individuelle, sauf à risquer de violer l'égalité de
traitement. Le système était "neutre" pour les collaborateurs à temps complet ou partiel qui
accomplissaient le même nombre d'heures du lundi au vendredi mais ne désavantageait pas
ceux qui concentraient leur activité sur quelques jours pendant la semaine et/ou le
week-end. En effet, un rééquilibrage s'effectuait au fil des absences. Seul un collaborateur
dont les absences survenaient systématiquement les week-ends ou les jours fériés serait
désavantagé mais il était mathématiquement plus probable d'être absent un jour de semaine
qu'un week-end. Il n'était donc pas plus équitable de comptabiliser les incapacités de travail
des collaborateurs en fonction des heures planifiées. La directive d'application des
dispositions relatives à l'enregistrement des absences pour maladie ou accident, entrée en
vigueur le 1 er novembre 2007 avec effet rétroactif au 1 er juin 2007, publiée le 8 janvier
2009 sur le site intranet, était annexée. Son contenu sera repris dans la mesure utile dans la
partie en droit.

E. 7
Le 23 février 2009, Mme X______ a répliqué en persistant dans sa demande. Il s'était
écoulé plus de dix-huit mois entre l'entrée en vigueur de la directive et sa publication.
Celle-ci n'avait fait l'objet d'aucune approbation ni du Conseil d'administration ni du
Conseil d'Etat. Or, la loi sur les établissements publics médicaux du 19 septembre 1980
(LEPM - K 2 05) attribuait au Conseil d'administration l'établissement du statut du
personnel. Le statut ne contenait aucune délégation à la commission paritaire et ne lui
conférait aucun pouvoir décisionnel, mais uniquement un pouvoir d'information et de
surveillance. Une directive administrative ne pouvait déroger aux principes légaux. Le
respect du principe de l'égalité de traitement n'impliquait certainement pas que les droits et
devoirs des employés soient respectés, en moyenne, entre l'ensemble de ceux-ci. L'approche
statistique globale des HUG ne saurait être retenue.

E. 8
Le 23 mars 2009, les HUG ont persisté dans leurs arguments.

E. 9
La directive - dont l'application est litigieuse doit être qualifiée d'ordonnance administrative
ou de pratique administrative - correspond à l'interprétation que donnent les HUG aux



dispositions légales et statutaires applicables et, en tant que telle, ne lie pas le tribunal de
céans (P. MOOR, Droit administratif, tome I, Berne 1994, p. 76).

E. 10
a. Sur la base des art. 33 LPAC et 7 de la loi sur les établissements publics médicaux du 19
septembre 1980 (K 2 05), les HUG ont adopté le 16 décembre 1999, le statut du personnel
HUG (ci-après : statut), approuvé par le Conseil d'Etat. b. L'art. 55 al. 1 du statut prévoit
que le traitement du fonctionnaire est fixé par le conseil d'administration dans les limites
des lois et règlements. En cas d'absence pour cause de maladie ou d'accident attestée par un
certificat médical, le traitement est remplacé par une indemnité pour incapacité de travail.
Moyennant une prime payée par le fonctionnaire, l'établissement garantit la totalité du
traitement à concurrence de 730 jours civils, soit 520 jours de travail (art. 56 al. 1 et 2 du
statut). c. Aux HUG, la durée normale du travail est, en moyenne, de 40 heures par semaine,
soit au total 520 heures par trimestre. Lorsque les prestations à fournir au public ou des
raisons techniques l'exigent, un service de l'établissement doit rester en activité le samedi, le
dimanche, les jours fériés ou la nuit, c'est-à-dire entre 19h00 et 06h00. L'horaire de travail
fixé dans le cahier des charges est réputé horaire réglementaire (art. 7 al. 1, 4 et 5 du statut).
Les HUG fixent des plannings individuels de travail, variables, en fonction des besoins du
service, du taux d'activité et selon des horaires qui diffèrent d'un mois à l'autre. d. Lorsque
en dépit d'une organisation rationnelle du travail et de l'exécution ponctuelle de leur cahier
des charges, les besoins d'un service l'exigent, les membres du personnel peuvent être
appelés à effectuer des heures supplémentaires (art. 8 al. 1 du statut).

E. 11
Le système de comptabilisation des heures de travail et des absences mis en place par les
HUG prévoit le débit quotidien, du lundi au vendredi, d'une moyenne d'heures à effectuer
qui, dans le cas de Mme X______, correspond à 6,24 heures pour un taux de 80%. Les
heures effectuées sont créditées sur le même compte. Le planning de travail prévoit des
durées de travail usuelles de 8h. Ainsi, une journée de travail en semaine induit un crédit de
1,36 heure (8 - 6,24). Un jour travaillé le week-end induit un crédit de 8 heures, aucune
heure n'étant inscrite au débit du compte en dehors du lundi au vendredi. Un jour non
travaillé en semaine implique un débit de 6,24h mais un jour non travaillé, le week-end
n'affecte pas le compte horaire. En cas d'absence justifiée, le compte horaire est gelé,
aucune heure n'étant inscrite ni au crédit ni au débit. S'agissant des jours fériés travaillés, ils
sont remplacés par un jour de congé de remplacement, sauf en cas d'incapacité de travail. Le
traitement mensuel payé est indépendant du solde du compte horaire en fin de mois. Cette
directive a pour conséquence, ce qui n'est pas contesté par les intimés, que les absences
ayant lieu du lundi au vendredi, affectent le compte horaire, alors que celles du week-end
n'ont aucune incidence sur ce compte. Le résultat de cette comptabilisation et qu'une
période de travail planifiée lors d'un week-end et pendant laquelle surgit une incapacité de
travail, devra être travaillée à un autre moment. En revanche, un jour de repos planifié en
semaine, pendant laquelle surgit une incapacité de travail, pourra être compensé. Quant aux
jours fériés, qui auraient dû être travaillés et lors desquels surgit une incapacité de travail,
ils ne donnent pas droit à un congé compensatoire. En l'espèce, en raison de la survenance
de périodes d'incapacité de travail et de la façon dont les HUG les ont comptabilisées, Mme
X______ a été amenée à effectuer un nombre d'heures supérieures à celles qui avaient été
initialement planifiées. Or, le statut prévoit qu'en cas d'incapacité de travail, les HUG
garantissent la totalité du traitement à concurrence de 520 jours travaillés. A teneur de ces



dispositions, les jours d'incapacité correspondent à des jours travaillés, dans la mesure où ils
engendrent, pour le fonctionnaire, une indemnisation égale au traitement. Cette
règlementation est claire et ne souffre aucune interprétation, notamment celle, concrétisée
par la directive, qui vise à distinguer, sans motif, le traitement des incapacités en fonction
de leur survenance en semaine ou pendant le week-end. En conséquence, la pratique
instaurée par la directive est contraire au statut qui ne laisse aucune marge d'appréciation
sur ce point. En particulier, le fait que la directive ait été agréée par la commission partiaire
du personnel ne saurait la dispenser d'être conforme au statut. Il découle de ce qui précède
que l'obligation faite par les HUG à Mme X______ de remplacer une partie des heures
planifiées pendant lesquelles elle était absente sans faute de sa part, en les planifiant à
nouveau, revient à lui imposer un certain nombre d'heures supplémentaires, au sens du
statut. Le nombre d'heures supplémentaires, allégué par Mme X______, découle des
plannings et des décomptes figurant au dossier, il n'est pas contesté par les intimés, et doit
être admis. Partant, la demande en tant qu'elle porte sur le principe de la compensation de
24 heures supplémentaires en 2007 et 6,24 heures en 2008 doit être admise.

E. 12
L'action pécuniaire porte sur la rémunération à 150 % des 24 heures supplémentaires
effectuées en 2007 et des 6,24 heures effectuées en 2008. Selon le statut, les heures
supplémentaires sont compensées en priorité par un congé d'une durée équivalente, majoré
d'un taux de 25 % au minimum et de 100 % au maximum, fixé par la direction de
l'établissement (art. 8 al. 4 du statut). A titre exceptionnel, sur décision de la direction, les
heures supplémentaires peuvent être rétribuées en espèces, avec majoration du
salaire-horaire dans les limites mentionnées ci-dessus (art. 8 al. 6 du statut). En l'espèce, le
statut donnant pouvoir à la direction des HUG de déterminer le mode de compensation des
heures supplémentaires, la cause sera renvoyée aux intimés pour qu'ils fassent application
de ces dispositions en compensant 24 heures supplémentaires de 2007 et 6,24 heures
supplémentaires de 2008, par des congés ou en les rémunérant selon le taux usuel pratiqué.

E. 13
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge des intimés et une
indemnité de procédure de CHF 1'500.- sera allouée à Mme X______ (art. 87 LPA). * * * *
*

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


